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Erwägungen

E. 4
Au vu de la culpabilité de l'appelante et de sa situation personnelle, l'amende de CHF 700.-
prononcée par le premier juge n'apparaît pas excessive, de même que la peine privative de
liberté de substitution de sept jours dont elle est assortie, de sorte que le premier juge a fait
une correcte application des dispositions de l'art. 106 CP. Le jugement entrepris sera
également confirmé sur ce point.

E. 5
L'appelante, qui succombe, sera condamnée aux frais de la procédure d'appel, comprenant
un émolument de décision de CHF 1'000.– (art. 428 CPP et 14 al. 1 let. e du Règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale du 22 décembre 2010 [RTFMP ; RS E 4 10.03]). *
* * * *
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